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Procès-Verbal 
 

Assemblée Générale du 03 juillet 2024 à 19h30 
à la salle des Halles à Bulle 

 
 
 
Liste de présence 

 
Comité : 
Mme Anne FAVRE, Riaz, Présidente AF 
Mme Justine CATILLAZ, Pringy JC 
Mme Nathalie RAVAZ, NR 
M. Emmanuel ROMANENS, Vuadens ER 
Mme Caroline ROMANENS, Enney CR 
Mme Mireille ROULIN, Vuisternens-dvt-Rt MR 
 

Personnel du bureau : 
Patrick AUDEMARS, Morlon, Directeur PA 
Pierangela QUELOZ, La Tour-de-Trême QP 
Carole CAILLE, La Tour-de-Trême CCA 
Helena DOMINGUES, Bulle HD 
Cindy CHARPILLOZ, Vauderens CC 

Personnes excusées : 
Selon liste annexée 

Personnes présentes : 
Selon liste annexée 

 
 
Ordre du jour 
 
1. Accueil 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 22 juin 2023 
3. Rapport d’activité de la présidente et du directeur 
4. Rapport des coordinatrices 
5. Comptes 2023 a) Lecture des comptes 2023 

 b) Rapport des vérificatrices des comptes 2023 
 c) Approbation des comptes 2023 

6. Elections statutaires a) Comité 
 b) Vérificatrices des comptes 
7. Jubilés 
8. Divers 
 
 

1. Accueil 
 
AF souhaite la bienvenue à toutes et à tous et salue particulièrement les parents plaçants, nos accueillantes, les membres 
des communes, ses collègues du comité, les membres du bureau et de la coordination et salue spécialement la présence 
de M. Jean Godel, coordinateur d’Option Gruyère ainsi que Mme Rute Ruaz, chargée de projet à Option Gruyère. 
 
AF annonce la liste des personnes excusées à l’AG de ce soir. 
 
 

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 22 juin 2023 
 
Le procès-verbal de l’AG du 22 juin 2023 ne fait l’objet d’aucune remarque. Il est approuvé par l’AG. AF remercie sa 
rédactrice, Mme Cindy Charpilloz. 
 
 

3. Rapport d’activité de la présidente et du directeur 
 
AF passe la parole à PA pour la présentation du rapport d’activité qui se trouve dans le fascicule reçu avec la convocation 
à l’AG de ce jour. 
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4. Rapport des coordinatrices 
 
QP prend la parole : 
 
Un petit mot surtout destiné aux accueillantes et aussi aux parents. Vous savez combien je suis admirative de votre travail, 
chaque année je le dis, vous avez énormément de patience et encore de l’énergie le soir pour recevoir les parents et leur 
transmettre les informations. Merci de le faire et je suis contente de vous accompagner dans cette aventure. 
 
Quand on reçoit les nouveaux parents, avec ma collègue, ils nous demandent de quoi sont faites vos journées. Vous êtes 
toutes différentes avec vos qualités et cela dépend des âges des enfants. J’ai essayé de résumer une journée d’une 
accueillante en milieu familial. 
 
Une accueillante en milieu familial c’est un peu comme être un chef d’orchestre, un ninja et un super-héro en même temps, 
mais sans la cape. Parce que la cape est pleine de taches de compote de pommes. 
 
6h00 réveil en douceur… enfin si on considère une attaque de peluches « en douceur ». Préparer le café ? Oui, mais 
d’abord, retrouver la cafetière cachée sous une montagne de dessins colorés. 
 
7h00 le petit-déjeuner ressemble à un jeu télévisé : « Qui veut des céréales ? » (tout le monde lève la main). « Qui veut 
des céréales au sol ? » (tout le monde gagne) 
 
8h00 mission impossible : faire habiller les enfants. Entre celui qui refuse de quitter son pyjama Spiderman et celle qui a 
décidé que la robe de princesse est une tenue d’été appropriée en plein hiver, chaque jour est un nouveau défi 
vestimentaire. 
 
9h00 activités éducatives. Traduction : empêcher la pâte à modeler de finir en œuvre d’art sur le canapé. Et convaincre les 
enfants que non, les livres ne sont pas comestibles. 
 
10h00 sortie au parc. Dresser les troupes, enfiler les bottes, les manteaux, les gants (deux fois parce que la première fois, 
ils étaient à l’envers) et c’est parti pour une expédition digne de l’ascension du Moléson, avec des pauses « pipi » toutes 
les dix minutes. 
 
12h00 dîner. Un mix de « Top Chef » et « Cauchemar en cuisine ». Si tout le monde mange au moins une bouchée de 
quelque chose, c’est une victoire. 
 
14h00 sieste. Un doux moment de calme, enfin en théorie. En réalité, c’est plutôt un épisode de « Chasseurs de siestes », 
où les enfants rivalisent pour repousser l’heure de la sieste à coup de « mais j’ai pas sommeil » et « j’ai soif ». 
 
16h00 goûter. Une répétition du petit-déjeuner avec plus de sucre et plus de miettes. 
 
17h00 jeux libres. Vous devenez médiateur, réparateur de jouets et parfois même arbitre pour trancher des disputes sur la 
propriété d’un lego rouge. 
 
18h00 les parents viennent chercher les enfants. Vous partagez les exploits de la journée avec un sourire en coin et 
quelques anecdotes hilarantes sur les aventures du jour. 
 
19h00 enfin seule. Vous réalisez que le silence existe encore jusqu’à demain matin. 
 
Travailler comme maman de jour c’est plus qu’un emploi. C’est une aventure quotidienne, pleine de rires, de chaos et de 
beaucoup d’amour (et beaucoup de taches de compotes). 
 
Au nom de la coordination, on se dit souvent Mireille et moi, que sans l’équipe du bureau nous ne ferions pas grand-chose. 
Durant ces assemblées, la coordination est mise en évidence mais le bureau moins. Heureusement qu’elles sont là. Je 
reviens de vacances donc je suis sous l’eau, Mireille n’est pas là mais je peux vraiment compter sur mes collègues. Merci 
beaucoup.  
 
AF remercie QP pour ses mots tout à fait appropriés et passe la parole à PA pour les comptes. 
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5. Comptes 2023 
 
PA explique qu’il ne va pas passer tous les points en détail mais en relever les principaux et ceux qui diffèrent du budget. 
 

a) Lecture des comptes 2023 
 
Précisions concernant les charges 

 
Précisions concernant les produits 

Produits de CHF 3'050'612.70 / charges de CHF  3'043'288.60 = Bénéfice de CHF 7'324.10 
 
 
Précisions concernant le bilan 
 
Actifs 

110.00 Débiteurs collectifs, les factures du mois de décembre 2023 sont envoyées en janvier 2024. 

130.00 L’Etat de Fribourg nous verse 4 acomptes chaque année. Nous avons des statistiques à remplir fin janvier et 
le montant que l’Etat nous doit au 31.12.2023 figure dans ce total. 

 
Passifs 

210.00 Les salaires de décembre 2023 sont faits en janvier 2024. 

250.00 En attendant le versement de l’Etat de Fribourg, en fin d’année nous gardons 2-3 factures AVS de côté et il 
s’agit des factures des mois d’octobre, novembre et décembre 2023. 

280.01 Provision supplémentaire pour organiser le jubilé des 30 ans en 2026. 

280.02 Bons pour CHF 8'000.— offerts à notre personnel auprès du Groupement des commerçants bullois. 

280.09 Il reste encore CHF 15'000.— pour arriver à notre objectif de CHF 40'000.— fixé à 2040. 

Actifs de CHF 550'360.73 / passifs de CHF  543'036.63 
Capital au 01.01.2023 = CHF 129'055.33 + bénéfice de CHF 7'324.10 = notre capital de CHF 136'379.43 au 31.12.2023 
 

301.00 Les heures sont remontées et on voit qu’il y a une incidence de quasiment CHF 190'000.— sur le salaire des 
accueillantes. Plus de pouvoir d’achat pour elles aussi. 

309.01 Montant consenti pour la formation du personnel administratif et la coordination. 

311.01 Budget dépassé dû au mobilier sécurisé acheté pour la protection des données. 

316.01 Budget dépassé dû à la mise en place de Kibe portail, le développement de la nouvelle identité visuelle et 
sécurisation de notre site internet et boîte Outlook. 

318.00 Avec Kibe portail, il y a moins d’échange de papier et moins de frais de port. 

319.01 Actes de défaut de biens d’un montant relativement faible sur le chiffre d’affaires et ne représentant que 3 
dossiers sur un peu plus de 500 dossiers. 

370.01 Création d’une réserve supplémentaire pour les 30 ans de l’Association en 2026. 

370.02 Création d’une réserve pour fonds d’ancienneté. Montant déjà redépensé cette année avec un bon de CHF 
100.— valable auprès des commerçants de Bulle-La Tour, offert à tous nos employé(e)s. 

370.06 Coquille sur l’affichage sur ce compte, ces montants doivent sur le compte 370.09 

370.09 Provision d’un montant qui sera versé aux accueillantes sous forme de gratification lors du 30ème de 
l’Association en 2026. Objectif pour un montant de CHF 40'000.— 

436.11 Moins de charges par rapport aux années précédentes. Coûts très variables et difficiles à maîtriser en termes 
de maladie et accident. 

439.02 Nous avons eu passablement de parents qui se sont inscrits. Les frais d’inscription sont passés de CHF 75.— 
au 1er janvier à CHF 60.— dès le 1er septembre. Nous avons introduit des frais administratifs qui se retrouvent 
au compte 439.05. 

439.05 On a introduit des frais administratifs annuel de CHF 50.— par famille dès septembre. 

451.01 Nous sommes rémunérés par l’Etat de Fribourg pour le mandat de surveillance. Ce montant sert en partie à 
payer le salaire des coordinatrices et couvre les suivis et visites chez les accueillantes. 

452.09 Participation communale avec l’introduction de la nouvelle grille de référence et plus de familles 
monoparentales avec incidence sur les subventions. 

454.00 Le généreux don de la Loterie Romande en fonction du nombre d’enfants accueillis. Sans ce don, notre résultat 
serait déficitaire. 
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PA se tient à disposition pour tout complément d’information. AF remercie PA pour ces précisions au sujet des comptes et 
ajoute que ces comptes ont été approuvés à l’unanimité en séance de comité du 18 avril 2024 et révisés par les vérificatrices 
des comptes, Mme Sophie Moura et Mme Anne-Luce Pernet-Baeriswyl, qui sont excusées ce soir. 
 

b) Rapport des vérificatrices des comptes 2023 
 
En l’absence des vérificatrices des comptes, c’est Carole Caille, secrétaire comptable, qui présente le rapport des 
vérificatrices des comptes. AF passe la parole à CCA pour la lecture du rapport des vérificatrices des comptes. 
 

c) Approbation des comptes 2023 
 
AF remercie CCA pour son intervention et demande s’il y a des questions ou remarques. Ce n’est pas le cas et il est 
proposé de passer au vote. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. AF remercie pour tout le travail qui est fait autour de ces comptes.  
 
 

6. Elections statutaires 
 
a) Comité 

 
AF rappelle que selon nos statuts, le comité doit être renouvelé. Pour rappel, au comité nous avons Mme Justine Catillaz, 
Mme Nathalie Ravaz, Mme Caroline Romanens, M. Emmanuel Romanens, moi-même et Mme Mireille Roulin. Mireille 
souhaite échanger sa place avec son binôme, Mme Pierangela Queloz. Il n’y aurait que ce changement au sein du comité.  
 
Cette modification et la reconduction du comité en charge sont soumises au vote. La composition du comité est approuvée 
à l’unanimité. AF remercie pour la confiance accordée. 

 
b) Vérificatrices des comptes 
 

AF rappelle que Mme Sophie Moura et Mme Anne-Luce Pernet-Baeriswyl occupent ce poste. Elles sont d’accord de 
renouveler leur mandat. L’approbation est soumise au vote. 
 
Le renouvellement de mandat des vérificatrices des comptes est approuvé à l’unanimité. 
 
 

7. Jubilés 
 
AF relève que 4 accueillantes fêtent un jubilé en 2023. Un énorme MERCI pour leur investissement et leur fidélité. Pour 
fêter nos jubilés comme il se doit, AF passe la parole à QP. 
 
QP appelle chacune des accueillantes suivantes pour leur jubilé, en leur adressant quelques mots de remerciements de 
sa part et de la part de MR qui est absente ce soir : 
 
Laïla VALNET : 10 ans d’activité 
Catherine BARRAS : 15 ans d’activité 
Françoise ROSSIER : 10 ans d’activité 
Nathalie PETREMAND : 20 ans d’activité et départ à la retraite 
 
AF ajoute qu’il nous reste un jubilaire à fêter. Elle le remercie au nom du comité, s’estime chanceuse de pouvoir collaborer 
avec lui et lui souhaite bonne suite : 
 
Patrick AUDEMARS : 15 ans d’activité 
 
PA : je remercie le comité et tout le personnel pour leur confiance. Je ne m’y attendais pas car ce n’est pas quelque chose 
que je calcule pour moi. Je m’inquiétais du dernier bouquet de fleurs qui restait, en pensant que l’on avait dépensé de 
l’argent en trop. Travailler pour cette Association m’apporte personnellement beaucoup. L’Association est différente des 
crèches, et c’est une structure qui doit faire sa place. Les accueillantes sont souvent prises comme « roue de secours » et 
je me bats contre cela. Car notre place est bien sur le marché, nous accueillons entre 500-600 enfants chaque année, ce 
qui n'est pas rien. Nous sommes une super équipe dans cette Association. 
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8. Divers 

 
AF demande à PA et à l’assemblée si quelqu’un a un divers à apporter. Ce n’est pas le cas. 
 
AF lève la séance à 20h24 et invite l’AG à partager un petit apéritif offert. 
 
 
 
 
 
 
 
Bulle, le 25 novembre 2024 Helena Domingues, secrétaire 


